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Dixièn:e session 
Poi~t·32 de l'ordrè du jour 

EJWŒN DE COMMUNICATIONS RELA'l'IvES A LA CESSATION DE IA TRAl"'J'.SMISSION 
DES RENSEIGNEM!Th"'TS VISES A L 1 ARTIClE 73 e DE IA CHARTE 

Rapporteur M. D~iel Iv!ASSOI'-I"'ET (BelGiq_ue) 

1. A sa 530èœ.e séance pléni.ère, le 30 septem'bre 1955, l'Assemblée générale a 

renvoyé à la Quatrième Cn~~ssion le point suivant de son ordre du jour : 

n32. Examen de communications relatives à la cessation de la transmission 
des renseigr.ements visés à l'Article 73 e de la Charte : Rapports du 
Secrétaire général!/ et du Cc~ité des renseignèreents relatifs aux 
territoires non autoncrr.esg/. . . 

a) Communication du Gouvernement des Pays~Bas au sujet des 
Antilles néerlandaises_ et du Surinam; 

· b) Autres corrJllunications; 

c) Procédures à st.:.ivre pour l'examen des communications..2tn 

a) _C_CJE"l~:.lication du Gouvernement è.es Pa.ys-Bas au su.iet des Antilles néerlandaises 
12t, CLu 8urir .. a'U 

2. la Quatriè~e Commission a exami~é cette questi0n de sa 520èree séance à sa 

527ème séance incluse. 

3. A la 52lème séance, le B:.~ésil et les Et.a.ts-Unis d' .Amérig1:e cnt présenté le 

projet de résolution suivant (A/C.4/L.l21) : 

}:/ A/AC.35/L.206. 

'?:../ Voir Docureents officiels de 1 1 Ass:;;mblée générale, di.xiom.= session; 
~uEpléme:!:lts No 16 et 16 A, docu."Uents A/29013 et A/290B/Add.l. 

l/ Ibid., docureent A/2908, première partie, section XII. 
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":S 1 Ass~ée r;énérè, 

"Considéra:a:!?_ que, dans sa résolution 222 (III) en date du 3 novembre 1948, 
l'Assemblée génér~_e a accuellli avec satisfaction tout progrds réalisé dans le 

sens de l'autonomie des territoires non autonomes, mais a jugé cependant que 

1 'Ore;anisation des Nations Unj_es devait nécessairement être informée de toute 

modification in~ervenue dans la constitution et le statut de l'un quelconque de 

ces territoires, en vertu de laquelle le gouvernement responsable estime inutile 

de communiquer des renseignements aux termes de l'Article 73 e de la Charte, 

"Considérant que l'Assemblée générale, dans sa résolution 747 (VIII) en date 

du 27 novembre 1953, a invité le Gouvernement des Pays-Bas à com.l'JlU.Uiquer au 

Secrétaire général le résultat des négociations entre les représentants des 

Pays-Bas, du Surinam et des Antilles néerlandaises, et a invité le Comité des 

renseiGnements relatifs aux territoires non autonomes à lui faire rapport sur les 

renseignements qui lui sont parvenus, 

"illfa.."1.t reçu la communication en date du 30 mars 1955, par laquelle le 

Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a transmis au Secrétaire général le texte des 

dispositions constitutionnelles contenues dans la Charte du Royaume des Pays-Bas, 

promulguée le 29 décembre 1954, accompagné d'un mémoire explicatif de ladite 

Cha::::-te, 

"~ant exa:!'lin~. le rapport rédigé par le Comité des renseignements relatifs aux 

territoires non autonomes, au cours de sa session de 1955, sur la question de la 

cessation de la transmission des renseignements concernant le Surinam et les 

Antilles néerlandaises, 

"1. Constate qu'il ressort de la documentation et des explications fournies 

que les populations du Surinam et des Antilles néerlandaises ont, par l'inter­

mé~iaire de leurs organes représentatifs librement élus, approuvé le nouveau 

statut constitutionnel; 

"2. Exprime l'avis que les renseignements dont elle dispose lui permettent 

de considérer qu'il n'est plus opportun que le Gouvernerrent des Pays-Bas commu­

nique au sujet du Surinam et des Antilles néerlandaises les renseignements visés 

au pa:.·agre.phe e de 1 1 Article 73 de la Cha::::-te." 
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4. A la 522ème séance, l'Uruguay a présenté un amendement (A/C.4/L.422 et Corr.l) 
' ' . . ' 

tendant à ajouter à la fin du préambule un nouveau paragraphe ainsi conçu : 

"Tenant compte de la compétence de l'Assemblée générale pour décider si 
un territoire non autonome a atteint ou non l'autonomie complète visée 
au Chapitre XI de la Ch~.rte," 

5. A la 524ème séance, l'Inde a présenté un a~endement (A/C.4/L.423) au 

paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution; cet amendement avait pour 

objet d'ajouter, après les mots "Exprime l'avis que" le membre de phrase suivant 
' . . --..--

"sans préjudice de la position de l'Organisation des Nations Unies telle qu'elle 

a été définie dans la résolution 742 (7III) de l'Assemblée générale, en date 

du 27 novernbre.l953, et des dispositions de la Charte"; après les mots "lui 

permettent de considérer", d'ajouter les mots "conformément au désir exprimé 

:par le Gouvernement <;ies Pays-Bas"; de remplacer lee mots "le Gouvernement des 

Pays-Bas" par les m~ts "ce gouvernel!lent". 

G. Le représentant du Pakista~ a suggéré verbalement d'amender le :paragraphe 1 

du d:i spositif ·.conune suit : "Prend acte de la docur:.entation et des explications 

fournies, selon lesquelles les populations du Surinam et des Antilles néerlan­

dais.=s ont exprimé, par 1' intermédiaire de leurs organes représentatifs librement 

é.lus, leur approbation .du nouveau statut constitutionnel, ainsi que de l'opinion 

du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas". Il a également suggéré d'amender le 

paragre.phe 2 du dispositif en ajoutant apr·ès les mots "dont elle dispose" les mots 

"et qui 1,.; ont èté présentés par le Gouvernement des Pays-Bas". 

7. .Au. n-: ... ;1" des auteurs du projet de résoluti-on, le représentant des Etats-Unis 

d 1AmérJ.que a accepté la suggestion du repréEentunt du Pakistan touchant le para­

grr;.:pl1e 1 du dispositif. Il a également accepté ave.c une légère modification la 

sugGestion que ce dernier avait émise touc~ant le paragraphe 2 du dispositif, dont 

le .texte devenait : "Exprime l'avis que, d'après les re~seignements qui lui ont été 

présent~s par le Gouvernement du RoyaQ~e des Pays-Bas, la cessation de la 

transmission des renseignements visés à l'Article 73 e de la Charte au sujet 

du Surinam et des Antilles néerlandaises se justifie." (A/C.4/L.421/Rev.l et 

Corr.l). 

8. A la 527ème séance, le représentant de l'Inde. a proposé verbalement de 

supprimer les mots "du Royaume" dans l'expression "le Gouvernement du Royaume 

des Pays-Bas" q_ui figure dans la première partie du troisième alinéa du préambule 

et dans les deux paragraphes du d:!.spocitif. 
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9· Les auteurs ont accepté cette modification. 

10. A la m6me séance, le projet de résolution présenté par le Brésil et les 

Etats-Unis (A;'C.4/L.421/Rev.l et Cor,r.l) ainsi que les amendements y relatifs 

(A/C.4/L.l.:-22 et Corr.l et L.423) ont été mis aux voix. Le vote a donné les 

résultats suivants : 

1) Votant par appel nominal à la demande du représentant de 1 1Argentine, 

la Commission a adopté, par 29 voix contre 13, avec 12 abstentions, 1 1 &~endement 

~uguayen (A/C.I+/L.422 et Corr.l). L.es voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Se ~ont abstenus 

Arabie saoudite, Argentine, Bolivie, Cuba, Egypte, 
Equateur, Ethiopie, Grèce, Guatemala, Haïti, Inde, 
Indonésie, Irak, Iran, Liban, l~exique, Nicaragua, 
Pakistôll, Pérou, Pologne, République socialiste sovié­
tique de Biélorussie, Réyublique socialiste soviétique 
d'Ukraine, Salvador, Syrie, T~hécos:ovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie. 

Australie, Belgique, Brésil, Canada, Danemark, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Luxembou.r;;, Norvège, Nouvel:e-Zélande, 
Pays-Bas, Royaune-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède. 

Afghanistan, Birmanie, Chili, Chine, Colcmbie, Costa-Rica, 
Israël, Libéria, Philippines, République Dcminicaine, 
Thaïlande, Turquie. 

2) F['r 27 voix contre-7, avec 18 abstentions, le paragraphe 1 de l'amen­

d2ment inoie~~ (~ .. 'c-4/1.423) au paragraphe 2 du dispositif a été adopté. 

3) Pnr 14 ·ni_x contre 3, avec 38 abstentions, le paragraphe 2 de 1 1 amen-

dement i_E_9-L<:n a é-~é adopté. 

4) Per 35 voix contre une, avec 14 abstentions, le premier alinéa du 

prég,mbule ci'~J. projet revisé de résolution (Ajc.4/L~421/Rev.l et Cnrr.l) a été adopté. 

5) }ar 27 voix contre zéro, avec 24 abstentions, le deuxième alinéa du 

pè'2!ambule a été adopté. 

6) Par 28 voix contre une, avec 23 c:.'!Jstentions, les troisième et q'\)_atrième 

alinéas du r~éambule ont été adoptés. 

7) P8.r 22 voix contre 7, avec 22 abstentions, le paragraphe l du dispositif, 

sous sa fcr··.1e a":leeldée, a été adopté. 

8) Votunt par 11.ppel nor.linal à la demande du représentant de l'Argentine, la 

Commiss~on, par 18 voix contre 10, avec 27 abstentions, a adopté le paragraphe 2 du 

dispositi::' sous sa frn·me amend€:e. Les voix se sont réparties cc:rr;me suit : 
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Brésil, Ghine, Colombie, Cuba, 'Dànemàrk, Etats-Unis .. 
d'Amérique~ Isra~l, L~embourg, ~exique, Nicaragua, 
Norvège, ·Pakistan, Pays-Bas, Phil'ippines, République 
Dominicaine, Suède, Thaïlande, rurquie. 

Ont voté. contre . : Afghanistan, Bir~D?nie, France, Libéria, Pologne, République· 
socialiste soviétique de Biélorussie, République ~od.ali~te 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovagùie·, Union des· Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay. · 

Se sont abstenus :k'rabie saoudite, Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, 
Canada, Chili, Costa-Rica, Egypt.e, Eguateur, Ethiop.ie, 

· Gr.èce,' Guaternala, Haïti, Inde, Indonésie, Irak,· Iran, 
Liban, Nouvell~-Zé.lande, Pérou, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Salvador, Sy:rie, Venezuela, Yémen, 

·yougoslaviè. · 
. ' 

·9)· ·votant-par appel nomina-l à la detnande du représentant de l'Equateur, l~ 

Commission,; par 18 voix contre 10, avec 27 abstentions~ a adopté l'ensemble du 

projet.de"résolution, sous sà form~ arÏ:endée. Les voix se sont réparties comme. suit' 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

',',',, 

Brésil, Chine, Colombie, Cuba, Danemark, Etats-Unis . 
d'Amériqti.e, ·Isrs.ëi; :Luxembourg; Mèxiqùe, Nicaragua, Norv~ge, 
Pakistan, ·:Pay~-Bas, Philippines, Républiques Dominièainé~ 
Suède, Tha:i;~ande ~ Turquie~ ,, , .. 

Afg~J.anistan, Belgique, Birma.nie, ,F:rance, Libéria, l;'ologne, 
Répubiique socialiste soviétique de .. Bié!'orussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Tèhé'cdslovaquie, Union des 
Républiques. socialis:tes soviétiqu~q. 

' . ' ' ' ' ' - . 

:Arabie saoudite 1 Argentine, Australie,. Bolivie 1 Canada., · 
Chili, Costa-Rica, Egypte,· Équateur, Ethiopie, Grèce, 

. ,Guatell'lala 1 ;. ijaït.i) .Inde, Indonésiej.' Irak, Iran, Liban, 
Nouvelle-Zélande,. Pérou, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

~ d 'IrlaÏ:Jde· dÙ Nbrâ., Salvador, Syrie, Uruguay, Venezuela, Yémen~ 
. Yougoslavie. 

ll. Le tex~.e: ?.pprouvé par .. la Çommission est; annexé au présent :rapport. 

b) Autres communications 

12. La Qorrmis?ion.n'a p~s reçu.d'autres communications relatives à là cessation 

de la transmission de renseigne:nents;·è~lé;n'a 'don~ pris. aucune décision àce sujet.' 
'r ' ' ' 

c) Pro~édures à suivre -pour .l'!'=xarr.en des communièations. 

13. La Cbmmi~sion a examiné cette· gÙe9~ion à ses -5~7~me et 543ème séances. 

14. A la 5278me séance, l'Irak a présenté un projet de résolution (A/C~4/L-.424) 

tendant à ce que l'Assemblée générale : 1) décide que, nonobstant les dispositions 

de la résolution 448 (V), les communications relatives à la cessation de la 

transmission des renseignements concernant un territoire non autonome, adressées 

au Secrétaire général par les Membres intéressés, doivent être transmises 
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directement à l'Assemblée générale; 2) considère que l'Assemblée générale doit, 

conformément aux résolutions 742 (VIII) et 850 (IX), étudier les cas de cessation 

de la transmission de renseignements en recherchant particulièrement de quelle 

manière les populations ont acquis et librement exercé le droit à disposer d'elles­

mêmes; 3) considère que, selon les circonstances, l'Assemblée générale doit 

adopter les conclusions qu'elle juge nécessaires, ou renvoyer certains points pour 

étude au Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes, ou 

prendre d'autres mesures à l'effet d'aboutir à des conclusions conformes aux 

intérêts des habitants du territoire intéressé. 

15. A la même séance, la Grèce a présenté un projet de résolution (A/C.4/L.425) 

tendant à ce que l'Assemblée générale décide qu'elle devrait étudier, à sa prochaine 

session, la manière dont la résolution 850 (IX)~/ pourrait être mise en oeuvre. 

16. A sa 543~me séance, la Commission a repris l'examen des projets de résolution. 

Le représentant de l'Inde a émis l'avis qu'étant donné que la question des procé­

dures à suivre pour l'examen des communications relatives à la cessation de la 

transmission de renseignements nécessitait une étude approfondie et que le délai 

imparti à la Commission était court, il conviendrait de renvoyer au Comité des ren­

seignements relatifs aux territoires non autonomes le projet de résolution présenté 

par l'Irak, pour examen à sa prochaine session. 

17. La suggestion du représentant de l'Inde a été acceptée par le représentant de 

l' ï _':ë,k et "'Jptév _Jar la Commission. 

18. Le représen~ant de la Grèce a déclaré que, comme le but de son projet de 

résolution (A/C.4/L.425) avait été atteint, _il n'insisterait pas pour qu'il soit 

mis a~~ voix, étant entendu que la question des procédures à suivre pour l'examen 

d~s corr~unications relatives à la cessation de la transmission de renseignements 

~/ Dans sa résolution 850 (IX), adoptée le 22 novembre 1954, l'Assemblée générale 
a estimé que le Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes 
pourrait étudier les moyens qui lui permettraient, en temps opportun, d'appeler 
1 '"':Gt~nt,ion de 1 'Assemblée générale sur les prochains changements de statut des 
territoires intéressés et elle a invité le Comité à faire figurer dans son rapport 
è l 1 Assem~lée générale toutes propositions qu'il jugerait souhaitable d'y inclure 
au 3Ujet de la mise en oeuvre de cette résolution. 
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serait inscrite à l'ordre du jour de la vrochaine session du Comité des rensei­

gnements relatifs aux territoires. ~on autpnomes et1 u;J.térieurement, à l'ordre du 

jour de la prochaine session de l'Assemblée g6nérale. 

19. La Quatrième Commission recc.mmande par conséquent à 1 1Assemblée générale 

d'adopter le projet de résolution ci-après : 

CŒ·ll•1UNICATION DU GOUVERNEMENT DES PAYS-BAS AU SUJET 
DES MlTILLES NEERLANDAISES ET DU StJRINAH 

L 1 /,ssemblée gé!lérale , 

Considérant qùe, dans sa résolution 222 (III) en date du 3 novembre l948, 

l'Assemblée générale a accueilli avec satisfaction tout progrès ré~lisé dans le 

sens de l'autonomie des territoires non autonomes, mais a jugé cependa~t que 

l'Organisation des Nations Unies devait nécessairement être informée. de toute modi­

fication intèrvenue dans la constitution et le statut de l'un quelcon'lue de ces 

territoires, en vertu de laquelle le gouvernement responsable estime inutile· de 

communiquer des renseignements aux termes de l'Article 73 e de la Charte, 

Considérant ClUe l'Assemblée générale, dans sa résolution 747 (VIII) en date 

du 27 novembre 1953, a invité le Gouvernement des Pays-Bas à communiquer au 

Secrétaire général le résultat des négociations entre les représentants des Pays-Bat 

du Surinam et des Antilles néerlandàises, et a invité le Comité des renseignements 

relatifs aux territoires non autonomes à lui faire rapport sur les renseignements 

qui lui sont parvenus, 

Ayant requ la communication (A/AC.:-5/L.2c6) en date du 30 mars 1955, par 

laquelle le Gouvernement des Pays-Bns a tranz~s au Secrétaire général le texte des 

dispositions constitutionnelles contenues dcns la charte du Royaume des Pays-Bas, 

promulguée le 29 décembre 1954, accompagné d'un mémoire explicatif de ladite charte; 

Ayant examiné le rapport±! rédicé par le Comité des renseignements relatifs 

aux territoires non autonomes, au cours de sa session de 1955, sur la question de 

la cessation de la transmission des renseigneruents concernent le Surinam et les 

Antilles néerlandaises, 

~ Voir Documents 
Suppléments No 
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Tenant compte cie la compétence de· 1 'J.sseiJ1.blée générale pour décider si un 

territoire non autonome a atteint ou non l'autcocmie complète visée au Chapitre XI 

de la Charte, 

1. Prend acte de la documentat!on et des explications fournies, selon 

lesquelles les populations du Surinam et des Antilles néerlandaises ont exprimé, 

par l'intermédiaire de leurs organes représentatifs librement élus, leur appro­

bation du nouveau statut constitutionnel, ainsi ~ue de l'opinion du Gouvernement 

des Pays-Bas; 

2. Exprime l'avis que, sans préjudice de la position de l'Organisation_des 

Nations Unies telle ~u'elle a été définie dans la résolution 742 (VIII) de 

l'Assemblée générale, en date du 27 novembre 1953, et des dispositions pertinentes 

de la Charte, d'après les renseignements ~ui lui ont été présentés par le Gouver­

nement des Pays-Bas, et conformément au désir exprimé par le Gouvernement des 

Pays-Bas, la cessation de la transmission des renseignements visés à l'Article 73 e 

de la Charte au sujet du Surinam et des A1~tilles néerlandaises se justifie. 
' .. 


